
 

  

 

RTA du 20 JANVIER 2012  
 

Règles de gestion 

 
 
 

Ordre du jour  

 

 

 

 Synthèse des règles de mutation - 1ère affectation applicables en 2012 au sein des 
deux filières pour les catégories A, B et C (fiche I). 

 

 Situation des demandes de mutation des agents B et C filière gestion publique classées 
à l'ancienneté de la demande: 

 état du stock des demandes de mutation nationale (fiche II + fiche II annexe). 

 recensement des demandes de mutation infra-départementale (fiche III + fiche III 

annexe). 

 Thèmes à traiter pour la convergence 2013 et la cible (fiche IV). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 2 

 

RTA du 20 JANVIER 2012 
 

Règles de gestion 

 
 
 

Synthèse des règles de mutation-1ère affectation 
applicables en 2012 au sein des deux filières pour les 

catégories A,B et C sur emplois administratifs 

 

 

Au cours du groupe de travail du 14 avril 2011, les modalités de mise en œuvre du système 
unifié des mutations et 1ères affectations ont été abordées. 

Il a été décidé que les nouvelles règles de gestion seraient mises en place progressivement 
dans une période dite de convergence, débutant en 2012. 

Dans ces conditions, préalablement à l'ouverture des différentes campagnes de mutations 
de chacune des filières, des réunions techniques d'approfondissement ont eu lieu afin de 
décliner précisément les règles applicables au titre de l'année 2012. 

La présente fiche a pour objet de présenter la synthèse de ces règles pour chacune des 
filières et des catégories A, B et C sur emplois administratifs. Les règles qui figurent en gras 
dans le tableau sont celles qui entrent déjà dans la cible telle qu'elle a été définie le 14 avril, 
dont les modalités de mise en œuvre ont été précisées lors des réunions techniques 
préalables à l'ouverture des campagnes de mutation pour 2012. 

Fiche I 
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Catégorie A filière gestion publique filière fiscale 

Campagne de vœux Mouvement du 1
er

 mars 2012 :  
dépôt des demandes sept-oct 2011. 
 
Mouvement du 1

er
 septembre 2012 : 

dépôt des demandes avant le 9 
mars 2012. 
 

Dépôt des demandes entre mi-
décembre 2011 et le 23 janvier 
2012 
 

Nombre de mouvements 2 mouvements  annuels au 1
er

 mars 
et 1

er
 septembre 2012 

 

1 mouvement annuel au 1
er

 
septembre 2012 

Niveau d'affectation 
géographique 

Département pour les non 
comptables et les huissiers, poste 
précis pour les comptables. 

Direction – résidence- spécialité ou 
structure 
 

Niveau d'affectation 
missions/structures 

Ce niveau d’affectation n’existe pas. 
Précision de la fonction pour 
huissiers. 

Spécialités : 
Gestion/Contrôle/FI/Hypothèques 
/cadastre 
Structures : EDRA, direction, BCR 

 

Nombre de vœux 
Illimité Illimité 

Priorités La part des prioritaires est portée 
à 50 % pour les emplois non 
comptables. Pour les emplois 
comptables, bonification 
d’ancienneté dans la limite de 2 
échelons. 

La part des prioritaires est portée 
à 50 %  

Critères de classement des 
vœux 

Ancienneté administrative connue à 
la date d’effet du mouvement. 

Ancienneté administrative au 31-12-
2011 + bonification pour enfant à 
charge et bonification stabilité RIF  
 

Délai de séjour général 1 an sur l’affectation nationale (hors délais spécifiques) 

Annulation / Refus de mutation L’annulation est possible dans le 
cadre du calendrier défini avant 
chaque mouvement. 

Lorsque l’annulation est présentée 
après le démarrage des travaux de 
la CAPC, l’inspecteur ne peut pas 
déposer de demande dans le 
mouvement suivant, sauf 
circonstance justifiée. 

Annulation partielle ou totale 
possible : 
- avant la publication du projet de 

mouvement,  
- à l’issue du projet de 

mouvement et avant la fin des 
débats en CAP,  

elle est acceptée si le motif est 
reconnu comme valable. Aucune 
pénalisation n’est appliquée à un 
agent qui a obtenu une annulation 
de sa demande. 

Règles de 1ère affectation LA, EP, concours externes et 
internes : interclassement avec 
les titulaires, selon l’ancienneté 
administrative dans le nouveau 
corps. Affectation au 1

er
 

septembre 2012 (en SPM pour les 
lauréats des concours internes et 
externes). 

 

 

LA, EP, concours externes et 
internes : interclassement avec 
les titulaires, selon l’ancienneté 
administrative dans le nouveau 
corps, éventuellement bonifiée. 
Affectation au 1

er
 septembre 2012 

(en SPM pour les lauréats des 
concours internes et externes). 

 

 



 4 

 

Catégorie B filière gestion publique filière fiscale 

Campagne de vœux Convenance personnelle : entre le 
16/08 et le 30/09/2011 pour les 2 
mouvements de l'année. 

Les agents formulant une 1ère 
demande pour 2012 n’auront aucun 
droit au titre de l'ancienneté de la 
demande pour 2013 

Prioritaires et réintégrations : date 
limite 17 octobre 2011 pour le 
mouvement d'avril 2012 et 10 avril 
2012 pour le mouvement de 
septembre 2012. 

Dépôt des demandes entre mi-
décembre 2011 et le 23 janvier 
2012 
 

Nombre de mouvements 2 mouvements  annuels au 1
er

 avril 
2012 et 1

er
 septembre 2012 (+2 

complémentaires aux mêmes dates) 
 

1 mouvement annuel au 1
er

 
septembre 2012 

1 mouvement spécifique sur postes au 1
er

 juillet 2012 ouvert aux 
agents des deux filières. 

 

Niveau d'affectation 
géographique 

Département Direction – résidence- spécialité ou 
structure 
 

Niveau d'affectation 
missions/structures 

Ce niveau d'affectation n'existe pas. FIPER /FIPRO/ CH/ ou structure : 
EDRA, direction, BCR 

 

Nombre de vœux Ouverture du nombre de vœux à 5 
départements 

Illimité 

Priorités Règles actuelles Nouveau classement des 
prioritaires selon 
l'interclassement intégral à 
l'indice, bonif charges de famille 
et RIF. 

 
La part des prioritaires est portée 
à 50 %  

Critères de classement des 
vœux 

Les agents précédemment inscrits 
sur les tableaux sont classés avant 
les agents non inscrits sur les 
tableaux. Ces derniers sont classés 
à l’ancienneté administrative telle 
que déclinée dans la filière gestion 
publique à savoir en premier lieu : le 
nombre d’années de services civils 
effectifs accomplis dans les services 
déconcentrés du Trésor puis le 
grade-échelon 

Ancienneté administrative au 31-
12-2011 + bonification pour 
enfant à charge et bonification 
stabilité RIF Interclassement 
intégral des grades selon l'indice 
nouveau majoré  

 

Délai de séjour général 1 an sur l'affectation nationale (hors délais spécifiques) 

Annulation / Refus de mutation Annulation partielle ou totale 
possible avant élaboration du 
mouvement. 

En cas de refus de mutation, les 
agents sont pénalisés; ils ne sont 
pas autorisés à participer aux 
mouvements du cycle suivant pour 
toute nouvelle demande de 
convenance personnelle et pour une 
durée d'une année de date à date 
pour une nouvelle demande 
prioritaire ou de réintégration. 

Annulation totale possible avant la 
publication du projet de mouvement. 

A l'issue du projet de mouvement et 
avant la fin des débats en CAP, elle 
est acceptée si le motif est reconnu 
comme valable. En cas d’annulation 
acceptée, l’agent n’a aucune priorité 
pour retrouver son poste, qui peut 
avoir été attribué à un autre agent 
dans le cadre du mouvement. Dans 
ce cas, l’agent peut être placé ALD. 

Règles de 1ère affectation CIS, CIN, LA :  droit de retour dans 
le département 

Externes : affectation avant l'entrée 
en scolarité selon rang au concours 

 

CIN, CIS, Externes et LA : 
interclassement des CIN et des 
externes avec les titulaires selon 
ancienneté administrative dans le 
nouveau corps. Les externes 
n'ayant pas de services 
antérieurs seront départagés 
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selon leur rang au concours. 

 

Catégorie C filière gestion publique filière fiscale 

Campagne de vœux Convenance personnelle : entre le 
16/08 et le 30/09/2011 pour les 2 
mouvements de l'année. 

Les agents formulant une 1ère 
demande pour 2012 n’auront aucun 
droit au titre de l'ancienneté de la 
demande pour 2013 

Prioritaires et réintégrations : date 
limite 17 octobre 2011 pour le 
mouvement d'avril 2012 et 10 avril 
2012 pour le mouvement de 
septembre 2012. 

Dépôt des demandes entre mi-
décembre 2011 et le 23 janvier 
2012 (et jusqu'au 03/09/2012 pour 
les agents autorisés à formuler une 
demande pour le mouvement 
complémentaire). 
 

Nombre de mouvements 2 mouvements  annuels au 1
er

 avril 
et 1

er
 septembre 2012(+2 

complémentaires aux mêmes dates) 
 

1 mouvement annuel au 1er 
septembre 2012 et un mouvement 
complémentaire au 1

er
 janvier 2013 

1 mouvement spécifique sur postes au 1
er

 juillet 2012 ouvert aux 
agents des deux filières. 

 

Niveau d'affectation 
géographique 

Département 
Direction – résidence- spécialité ou 
structure 
 

Niveau d'affectation 
missions/structures 

Ce niveau d'affectation n'existe pas. Pas de spécialité  
Structure : EDRA 
 

Nombre de vœux Ouverture du nombre de vœux à 5 
départements 

Illimité 

Priorités Règles actuelles Nouveau classement des 
prioritaires selon 
l'interclassement intégral à 
l'indice, bonif charges de famille 
et RIF. 
La part des prioritaires est portée 
à 50 %  

Critères de classement des 
vœux 

Les agents précédemment inscrits 
sur les tableaux sont classés avant 
les agents non inscrits sur les 
tableaux. Ces derniers sont classés 
à l’ancienneté administrative telle 
que déclinée dans la filière gestion 
publique à savoir en premier lieu : le 
nombre d’années de services civils 
effectifs accomplis dans les services 
déconcentrés du Trésor puis le 
grade-échelon 

Ancienneté administrative au 31-12-
2011 + bonification pour enfant à 
charge et bonification stabilité RIF 
Interclassement intégral des grades 
selon l'indice nouveau majoré  
 

Délai de séjour général 1 an sur l'affectation nationale (hors délais spécifiques) 

Annulation / Refus de mutation Annulation partielle ou totale 
possible avant élaboration du 
mouvement. 

En cas de refus de mutation, les 
agents sont pénalisés; ils ne sont 
pas autorisés à participer aux 
mouvements du cycle suivant pour 
toute nouvelle demande de 
convenance personnelle et pour une 
durée d'une année de date à date 
pour une nouvelle demande 
prioritaire ou de réintégration. 

Annulation totale possible avant la 
publication du projet de mouvement. 

A l'issue du projet de mouvement et 
avant la fin des débats en CAP, elle 
est acceptée si le motif est reconnu 
comme valable. En cas d’annulation 
acceptée, l’agent n’a aucune priorité 
pour retrouver son poste, qui peut 
avoir été attribué à un autre agent 
dans le cadre du mouvement. Dans 
ce cas, l’agent peut être placé ALD. 

Règles de 1ère affectation Internes DGFiP : droit de retour 
dans le département 

Externes et internes hors DGFiP : 
affectation avant l'entrée en 
scolarité selon rang au concours  

Internes : interclassement avec les 
titulaires selon ancienneté 
administrative 
 
Externes: en fonction du rang de 
classement au concours, bonifié le 
cas échéant. 
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RTA du 20 JANVIER 2012  
 

Règles de gestion 

 
 
 

Mouvements de mutations B et C FGP - Année 2012 

Les demandes de mutation pour convenance personnelle 
classées à l'ancienneté de la demande 

 

 

 

Le rappel du contexte 
 
Dans le système unifié des mutations, les vœux seront classés sur la base de l'ancienneté 
administrative des agents déterminée par le grade-échelon-date de prise de rang dans 
l'échelon, bonifiée par la prise en compte de certains éléments de la situation individuelle 
(charges de famille, stabilité RIF) et pondérée par l'interclassement des grades en fonction 
de l'indice nouveau majoré.  
 
Toutefois, ces modalités de classement n'entreront en vigueur que progressivement afin de 
préserver les droits acquis par les agents B et C de la filière gestion publique qui ont formulé 
des demandes classées à l'ancienneté de la demande. 
 
Pour les mouvements de l'année 2012, la note de service du 13 juillet 2011 a précisé les 
modalités selon lesquelles les droits des agents seront préservés. 
 
Suite à la campagne de vœux qui s'est déroulée entre le 16 août et le 30 septembre 2011, la 
mise en œuvre des mesures a pris effet lors du classement des demandes examiné en CAP 
nationale les 23 et 24 novembre 2011, 1ères CAPN du cycle de mutations 2012. 
 
 
Le périmètre des agents concernés 
 
Les tableaux de classement validés par les CAP nationales des 18 et 19 mai 2011 en vue de 
l'élaboration du mouvement du 1er septembre 2011 constituaient le périmètre des agents 
ayant des droits, soit :  
 
-catégorie B : 1219 agents inscrits sur 2231 choix 
-catégorie C : 757 agents inscrits sur 1279 choix 
-catégorie C technique : 7 agents inscrits sur 9 choix 
 

soit un total de 1983 agents pour 3519 choix. 
 
 
 
 
 
L'application des droits 
 

Fiche II 

Fiche II 
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Les droits sont préservés aux agents restant inscrits au terme du cycle 2011, c'est à dire 
n'ayant pas obtenu leur mutation, n'ayant pas annulé leur demande et dont la demande n'est 
pas devenue irrecevable par l'évolution de leur situation administrative (ex: promotion corps 
supérieur, mise en position…), c'est à dire : 
 
-catégorie B : 826 agents inscrits sur 1460 choix 
-catégorie C : 461 agents inscrits sur 763 choix 
-catégorie C technique : 5 agents inscrits sur 7 choix 
 

soit un total de 1292 agents pour 2230 choix. 
 
 
 
Le renouvellement des vœux au titre de l'année 2012 
 
1292 agents B et C pouvaient faire valoir leurs droits au titre de l'ancienneté de la demande 
pour 2230 choix en renouvelant les mêmes départements en vue de participer aux 
mouvements de l'année 2012. 
 
Les agents ont fait valoir leurs droits comme suit : 
-catégorie B : 662 agents ont renouvelé 1072 voeux 
-catégorie C : 367 agents ont renouvelé 561 voeux 
-catégorie C technique : 3 agents ont renouvelé 4 vœux 
 

soit un total de 1032 agents ayant renouvelé 1637 vœux. 
 
 
Lors des CAP nationales des 23 et 24 novembre 2011 préparatoires à l'élaboration du 
mouvement de mutations du 1er avril 2012, les classements des demandes de mutation 
pour convenance personnelle sur la base de l'ancienneté de la demande concernent 
1032 agents et 1637 vœux. 
 
La statistique détaillée, par catégorie, département et ancienneté de demande est jointe en 
annexe. 
 
 
La ventilation départementale des vœux classés à l'ancienneté de la demande 
 
En catégorie B, les 1072 vœux se répartissent sur 90 départements avec un écart de 1 à 84 
vœux par département. 
En catégorie C, les 561 vœux se répartissent sur 72 départements avec un écart de 1 à 72 
vœux par département. 
En catégorie C technique, les 4 vœux concernent 4 départements. 
 
Par différence, parmi les 121 DR/DFiP ou directions spécialisées constituant le référentiel 
des vœux ouverts aux agents B et C FGP au titre du cycle 2012, il n'y a pas de demande 
classée à l'ancienneté de la demande sur 31 d'entres-elles en catégorie B, 49 en catégorie 
C, 117 en catégorie C technique. 
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RTA du 20 JANVIER 2012  
 

Règles de gestion 

 
 
 

Mouvements de mutations B et C FGP - Année 2012 

Les demandes de mutation pour convenance personnelle 
classées à l'ancienneté de la demande  

 

Statistique détaillée par catégorie, département et ancienneté de demande 

 

Catégorie B 

Nombre de demandes 
par ancienneté de 

demande 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 total 

02 Aisne 3                  3 

03 Allier 2                  2 

04 Alpes Hte Provence 4  1                5 

05 Htes Alpes 2                  2 

06 Alpes-Maritimes 4                  4 

07 Ardèche 4                  4 

08 Ardennes 2                  2 

09 Ariège  1                 1 

10 Aube  1                 1 

11 Aude 14 9 2                25 

12 Aveyron 3                  3 

13 Bouches du Rhône 7                  7 

14 Calvados 4                  4 

15 Cantal 1                  1 

16 Charente 5 1                 6 

17 Charente-Maritime 19 15 7  1 1             43 

19 Corrèze  1                 1 

02A Corse du Sud 4 2                 6 

02B Hte Corse  5  1               6 

21 Côte d'Or 4                  4 

22 Côtes d'Armor 12 7 7  6 4 3 1 2          42 

24 Dordogne 4                  4 

25 Doubs 5                  5 

26 Drôme 4                  4 

28 Eure et Loir 1                  1 

29 Finistère 18 15 7 5 8 6 9 2 4 1         75 

30 Gard 18 5 1 1               25 

31 Hte Garonne 15 5  1               21 

32 Gers 4 1                 5 

33 Gironde 32 3  1               36 

34 Hérault 28 11 4                43 

35 Ille et Vilaine 38 3 1                42 

36 Indre 3                  3 

37 Indre et Loire 8 1 1                10 

38 Isère 3                  3 

39 Jura 1                  1 

40 Landes 11 1 1                13 

Nombre de demandes 
par ancienneté de 

demande 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 total 

42 Loire 3 4 1  1 1 2 2           14 

43 Hte Loire 2 1                 3 

44 Loire-Atlantique 36 9 8 3 2 3 3 7 2 1         74 

46 Lot 5                  5 

47 Lot et Garonne 4   1 1              6 

Fiche II-annexe 
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48 Lozère 1                  1 

49 Maine et Loire 10                  10 

50 Manche 2                  2 

53 Mayenne 2                  2 

54 Meurthe et Moselle 5 2 1                8 

56 Morbihan 32 10 13 4 7  8 5 2 3         84 

57 Moselle 2                  2 

58 Nièvre 1                  1 

59 Nord 7                  7 

60 Oise 5                  5 

61 Orne 1                  1 

62 Pas de Calais 5                  5 

63 Puy-de-Dôme 10 3                 13 

64 Pyrénées-Atlantiques 17 5  1 2 2 3  2 2 1 1 1 1    1 39 

65 Htes Pyrénées 6 1 1                8 

66 Pyrénées-Orientales 14 6 4 1 1  3 2 2 1         34 

68 Haut-Rhin 1                  1 

69 Rhône 12                  12 

70 Hte Saône 4                  4 

71 Saône et Loire 2                  2 

72 Sarthe  1 1                2 

74 Haute-Savoie 1                  1 

75 Paris 17 1                 18 

753 Paris TGAP 5 1                 6 

76 Seine-Maritime 3                  3 

77 Seine-et-Marne 3                  3 

78 Yvelines 1                  1 

79 Deux-Sèvres 3                  3 

81 Tarn 7                  7 

82 Tarn-et-Garonne 3                  3 

83 Var 6                  6 

84 Vaucluse 9                  9 

85 Vendée 13 11 1                25 

86 Vienne 3                  3 

87 Hte Vienne 7                  7 

88 Vosges 1                  1 

89 Yonne 2                  2 

90 Territoire Belfort 2                  2 

91 Essonne 1                  1 

92 Hauts de Seine 5                  5 

93 Seine St Denis 2                  2 

94 Val de Marne 1                  1 

95 Val d'Oise 1                  1 

101 Guadeloupe 18 10 6 2               36 

102 Guyane 5 2                 7 

103 Martinique 25 10 3 1               39 

104 Réunion  25 14 6 2               47 

930 TGE 14 6 5                25 

Total 659 184 82 24 29 17 31 19 14 8 1 1 1 1 0 0 0 1 1072 
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Catégorie C 

Nombre de demandes 
par ancienneté de 

demande 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 total 

01 Ain 1                  1 

02 Aisne 2                  2 

03 Allier  1                 1 

04 Alpes Hte Provence 1                  1 

05 Htes Alpes 1                  1 

06 Alpes-Maritimes 7                  7 

07 Ardèche 1                  1 

08 Ardennes 2 1 1   2   1          7 

09 Ariège 2 1                 3 

11 Aude 3 5 3   2 2 1           16 

12 Aveyron 1                  1 

13 Bouches du Rhône 10                  10 

16 Charente 1                  1 

17 Charente-Maritime 6 8 1 2 1              18 

02A Corse du Sud 4 2   1              7 

02B Hte Corse 2 3                 5 

22 Côtes d'Armor 6 6 2 4 3 3 1 5           30 

23 Creuse 1                  1 

25 Doubs 2                  2 

26 Drôme 2                  2 

28 Eure et Loir 1                  1 

29 Finistère 15 3 7 2 5 5 7 4           48 

30 Gard 4 1 1                6 

31 Hte Garonne 6 1                 7 

33 Gironde 6 1                 7 

34 Hérault 11 3                 14 

35 Ille et Vilaine 5                  5 

36 Indre 3                  3 

37 Indre et Loire 3                  3 

39 Jura 3                  3 

40 Landes 6 2 3 1               12 

42 Loire 4 2  1 2 1  1           11 

43 Hte Loire 1 1                 2 

44 Loire-Atlantique 15 5 1 1 2 3             27 

47 Lot et Garonne 1 1  1               3 

49 Maine et Loire 3                  3 

50 Manche 1                  1 

54 Meurthe et Moselle 1 2 1  1 1             6 

56 Morbihan 15 8 6 4 2 2 3 6 1          47 

59 Nord 6                  6 

60 Oise 1                  1 

61 Orne 3                  3 

62 Pas de Calais 12 1                 13 

64 Pyrénées-Atlantiques 5 2 2 1 5 4 2 1 1  2        25 

65 Htes Pyrénées 2  1 1  2 1            7 

66 Pyrénées-Orientales 6 5  1 2 2 1 4 1          22 

71 Saône et Loire 1                  1 

72 Sarthe 1                  1 

73 Savoie 1                  1 

75 Paris 4 1                 5 

753 Paris TGAP 1                  1 

76 Seine-Maritime 1                  1 

77 Seine-et-Marne 4 1                 5 

80 Somme 1 1                 2 

81 Tarn 4                  4 

82 Tarn-et-Garonne 1                  1 

83 Var 7                  7 

84 Vaucluse 2 1                 3 

85 Vendée 4  1                5 

86 Vienne   2                2 

87 Hte Vienne 2                  2 

88 Vosges 1                  1 

89 Yonne 1                  1 

90 Territoire Belfort 2                  2 

93 Seine St Denis 1                  1 

94 Val de Marne 1                  1 

101 Guadeloupe 19 3 4                26 
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Nombre de demandes 
par ancienneté de 

demande 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 total 

102 Guyane 8 2 1                11 

103 Martinique 18 5 3 1  4    1    1     33 

104 Réunion  22 12                 34 

930 TGE 4    2              6 

980 DST  1                 1 

Total 305 92 40 20 26 31 17 22 4 1 2 0 0 1 0 0 0 0 561 

 

 

 

 

 

Catégorie C -technique 

Nombre de demandes 
par ancienneté de 

demande 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 total 

13 Bouches du Rhône 1                  1 

22 Côtes d'Armor 1                  1 

35 Ille et Vilaine 1                  1 

102 Guyane  1                 1 

Total 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 
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RTA du 20 JANVIER 2012  
 

Règles de gestion 

 
 
 

Recensement des demandes de mutation infra-
départementales des agents B et C filière gestion 

publique 

 

 

Le rappel du contexte 
 
Les agents B et C de la filière gestion publique sont affectés, dans le cadre du mouvement 
national, au niveau départemental. Dès lors, toute demande de changement d'affectation au 
sein du département relève du mouvement local. 
 
La mise en place des RAN aura pour effet de traiter, dans le cadre du mouvement national, 
une partie des demandes qui relèvent actuellement du mouvement local. Or, une enquête 
réalisée il y a quelques mois, avait permis d'estimer qu'un nombre significatif d'agents 
pouvaient être en attente de mutation infra-départementale. 
 
Afin d'apprécier la réalité de la situation, il a été demandé aux directions locales d'établir 
l'état des lieux des demandes de mutation infra-départementales restant en attente après la 
réalisation du mouvement du 1er septembre 2011. 
 
Ces demandes, classées à l'ancienneté de la demande, constitueront le stock des agents 
ayant acquis des droits à ce titre, si elles sont renouvelées au titre de l'année 2012. 
 
 
L'état des tableaux de demandes infra-départementales  
 
Les directions locales ont communiqué, par catégorie B et C, le nombre d'agents et le 
nombre de vœux concernés puis, compte-tenu du projet de cartographie des RAN, ont 
détaillé les vœux selon qu'ils entraînent ou non un changement de RAN de l'agent. Pour les 
vœux entraînant changement de RAN, l'ancienneté de demande a été précisée. Le bilan est 
joint en annexe. 
 
Ainsi, après la réalisation du mouvement du 01.09.2011, il s'avère que 1842 agents B et C 
restent inscrits sur les tableaux locaux pour un total de 3534 vœux : 
 
-1990 vœux concernent des structures situées dans la RAN d'affectation de l'agent (soit 56% 
des voeux)  
 
-1544 vœux emportent un changement de RAN (soit 44% des voeux). 
 
Les voeux intra-RAN n'impacteront pas le mouvement national, ce type de demande 
relèvera toujours du niveau local, y compris dans le régime cible. 
 
En revanche, les vœux inter-RAN impacteront le mouvement national lors de la mise en 
place des RAN. 
 
 
L'analyse des vœux inter-RAN : 1544 vœux  

Fiche III 
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Le nombre de demandes 
 
La moyenne est de 15 vœux en attente par département. Toutefois, on note une forte 
disparité selon les départements.  
 
Les écarts vont de 0 à 143 demandes. Quelques départements n'ont aucune demande en 
attente (Cantal, Corse du sud, Loir et Cher, Territoire de Belfort) alors que d'autres 
enregistrent un volume important ( Finistère : 44 demandes, Pas de Calais: 68, Morbihan : 
80 , Nord : 143). 
 
 
Les délais d'attente 
 
82% des demandes ont une ancienneté relativement récente, avec une inscription qui date 
de 2010 ou 2011. 
 
Les 18% restant recouvrent là encore une disparité et une attente qui peut remonter jusqu'à 
1998 pour la plus importante (Il s'agit d'une demande au sein du département de la Haute-
Loire, l'agent sollicitant un petit poste au sein duquel, il n'existe aucun emploi vacant). 
Certaines directions locales ont précisé que quelques demandes anciennes concernaient 
des demandes pour rejoindre l'EMR.  
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RTA du 20 JANVIER 2012  
 

Règles de gestion 

 
 
 

Recensement des demandes de mutation infra-
départementales des agents B et C filière gestion 

publique 

 

Statistique détaillée par département 

 

 Nombre 
d'agents inscrits 

 Nombre de vœux  Nombre de 
vœux intra-RAN 

 Nombre de vœux inter-RAN et ancienneté 
d'inscription 

 Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C 

          nombre  année  
d'inscription 

nombre  année  
d'inscription 

001 Ain 11 5  13 12  3 0  10 2007:2 
2009:2 
2010:4 
2011:2 

12 2009:1 
2010:11 

 

002 Aisne 8 9  11 24  3 2  8 2009:2 
2010:4 
2011:2 

28 2009:6 
2010:16 
2011:6 

003 Allier 7 2  12 2  6 2  6 2010:3 
2011:3 

0  

004 Alpes Haute-
Provence 

2 4  5 7  2 1  3 2011 6 2009:1 
2010:2 
2011:3 

005 Hautes Alpes 4 3  10 7  8 7  2 2010 0  

006 Alpes Maritimes 16 9  19 12  12 5  7 2010:5 
2011:2 

7 2010:3 
2011:4 

007 Ardèche  7 3  8 5  4 1  4 2007:2 
2010:1 
2011:1 

4 2007:1 
2011:3 

008 Ardennes 6 7  10 12  3 5  7 2009:3 
2011:4 

7 2003:1 
2010:1 
2011:5 

009 Ariège 7 6  10 7  4 5  6 2006 : 3 
2009 : 1 
2011 : 2 

2 2009:1 
2011:1 

010 Aube 4 2  8 5  3 2  5 2010:1 
2011:5 

3 2011 

011 Aude 7 9  9 12  4 7  5 2009:1 
2010:1 
2011:3 

5 2005:2 
2008:1 
2009:1 
2010:1 

012 Aveyron 3 3  3 5  2 3  1 2010 2 2011 

013 Bouches du 
Rhône 

35 22  68 37  31 18  37 2009:5 
2010:8 
2011:24 

19 2008:2 
2009:4 

2010:11 
2011:2 

014 Calvados 12 10  14 10  9 8  5 2009:1 
2010:3 
2011:1 

2 2011 

015 Cantal 2 2  3 3  0 0  0  0  

016 Charente 2 3  6 6  0 2  6 2011 4 2007:1 
2011:3 

 Nombre 
d'agents inscrits 

 Nombre de vœux  Nombre de 
vœux intra-RAN 

 Nombre de vœux inter-RAN et ancienneté 
d'inscription 

 Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C 

          nombre  année  
d'inscription 

nombre  année  
d'inscription 

Fiche III-annexe 

Fiche III-annexe 
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017 Charente 
Maritime 

9 11  20 20  9 8  11 2009:3 
2010:3 
2011:5 

 

12 2010:3 
2011:9 

018 Cher 13 5  22 14  19 9  3 2007:1 
2009:1 
2011:1 

5 2009 

019 Corrèze 11 6  21 8  3 3  18 2006:1 
2009:3 
2010:14 

5 2003:1 
2010:4 

02A Corse du sud 4 4  5 8  5 8  0  0  

02B Haute Corse 3 8  7 11  6 8  1 2010 3 2007 

021 Côte d'Or 3 4  4 8  4 4  0  4 2009:1 
2010:3 

022 Côtes d'Armor 14 20  23 46  13 31  10 2002:1 
2007:1 
2009:2 
2010:3 
2011:3 

15 2007:1 
2009:3 

2010:10 
2011:1 

023 Creuse 6 3  6 3  4 1  2 2009:1 
2011:1 

2 2009:1 
2010:1 

024 Dordogne 4 7  7 12  7 10  0  2 2010:1 
2011:1 

025 Doubs 11 5  21 5  20 3  1 2011 2 2010:1 
2011:1 

026 Drôme 11 15  32 26  17 16  15 2008:1 
2010:10 
2011:4 

10 2009:1 
2010:5 
2011:4 

027 Eure 6 5  9 11  6 5  3 2011 6 2010:3 
2011:3 

028 Eure et Loir 3 2  3 3  2 1  1 2011 2 2011 

029 Finistère 22 19  54 48  29 29  25 2006:2 
2008:3 
2009:5 
2010:5 
2011:10 

19 2003:2 
2008:3 
2010:7 
2011:7 

030 Gard 10 6  12 18  11 6  1 2008 12 2008:2 
2011:10 

031 Haute Garonne 28 20  46 28  33 20  13 2010:3 
2011:10 

8 2008:1 
2010:2 
2011:5 

032 Gers 11 4  21 5  17 1  4 2011 4 2010:3 
2011:1 

033 Gironde 33 25  118 90  90 70  28 2008:1 
2009:1 
2010:21 
2011:5 

20 2008:1 
2009:1 

2010:14 
2011:4 

034 Hérault 20 16  27 20  12 6  15 2006:1 
2008:2 
2009:1 
2010:5 
2011:6 

14 2009:1 
2010:10 
2011:3 

035 Ille et Vilaine 34 27  66 62  54 51  12 2009:1 
2010:5 
2011:6 

11 2010:2 
2011:9 

036 Indre 3 1  3 1  2 1  1 2011 0  

037 Indre et Loire 12 10  20 17  8 6  12 2007:1 
2009:3 
2010:7 
2011:1 

11 2000:1 
2007:1 
2009:1 
2010:1 
2011:7 

038 Isère 18 12  35 25  25 17  10 2010:1 
2011:9 

8 2010:2 
2011:6 

039 Jura 2 2  3 2  2 1  1 2008 1 2011 

040 Landes 6 4  13 15  13 2  0  13 2011 

041 Loir et Cher 3 7  10 14  10 14  0  0  

042 Loire 23 9  40 14  17 5  23 2007:4 
2008:1 
2009:8 
2010:7 
2011:3 

9 2008:2 
2009:1 
2010:1 
2011:5 

043 Haute Loire 10 8  18 12  13 9  5 1998:1 
2008:4 

3 2010:3 

 Nombre 
d'agents inscrits 

 Nombre de vœux  Nombre de 
vœux intra-RAN 

 Nombre de vœux inter-RAN et ancienneté 
d'inscription 

 Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C 

          nombre  année  
d'inscription 

nombre  année  
d'inscription 

044 Loire Atlantique 25 10  38 17  32 16  6 2010:3 1 2009 
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2011:3 

045 Loiret 6 6  10 16  6 5  4 2011 11 2009:2 
2011:9 

046 Lot 7 3  13 5  11 3  2 2010 2 2009 

047 Lot et Garonne 3 8  4 15  3 3  1 2011 12 2007:4 
2009:1 
2010:3 
2011:4 

048 Lozère 0 2  0 5  0 0  0  5 2009:3 
2011:2 

049 Maine et Loire 13 5  24 9  10 8  14 2009:2 
2010:2 
2011:10 

1 2011 

050 Manche 7 9  9 19  2 3  7 2008:2 
2009:1 
2010:1 
2011:3 

16 2003:1 
2004:4 
2006:2 
2009:2 
2010:5 
2011:2 

051 Marne 10 10  20 15  13 11  7 2011 4 2011 

052 Haute Marne 2 4  2 6  2 5  0  1 2010 

053 Mayenne 4 1  4 1  3 0  1 2009 1 2007 

054 Meurthe et 
Moselle 

7 7  10 8  9 6  1 2011 2 2011 

055 Meuse 3 2  4 4  4 0  0  4 2011 

056 Morbihan 26 16  76 64  27 33  49 2005:1 
2007:3 
2008:5 
2009:2 
2010:33 
2011:5 

31 2005:2 
2008:4 

2010:25 

057 Moselle 13 16  16 26  10 11  6 2010:5 
2011:1 

15 2006:1 
2008:2 
2009:8 
2011:4 

058 Nièvre 3 3  9 3  5 2  4 2010:2 
2011:2 

1 2010 

059 Nord 57 60  134 129  69 51  65 2003:2 
2007:5 
2008:1 
2009:5 
2010:23 
2011:29 

78 2002:1 
2007:3 
2008:2 
2009:5 

2010:33 
2011:34 

060 Oise 4 8  7 13  2 6  5 2010 7 2010:3 
2011:4 

061 Orne 4 5  5 5  2 4  3 2007:1 
2010:2 

1 2010 

062 Pas de Calais 16 25  34 53  10 9  24 2009:2 
2010:15 
2011:7 

44 2005:1 
2007:1 
2008:5 
2009:6 

2010:30 
2011:1 

063 Puy de Dôme 14 14  21 34  13 19  8 2009:6 
2011:2 

15 2011 

064 Pyrénées 
Atlantiques 

15 2  20 2  11 1  9 2008:1 
2009:1 
2010:6 
2011:1 

1 2010 

065 Hautes Pyrénées 6 6  7 14  5 9  2 2010:1 
2011:1 

5 2010:4 
2011:1 

066 Pyrénées 
Orientales 

8 10  18 21  15 11  3 2010 10 2010:9 
2011:1 

067 Bas Rhin 12 3  20 4  11 4  9 2008:3 
2009:1 
2011:5 

0  

068 Haut Rhin 15 3  20 5  14 1  6 2010:5 
2011:1 

4 2011 

069 Rhône 15 8  18 9  15 7  3 2009:1 
2011:2 

2 2009:1 
2011:1 

070 Haute Saône 5 8  12 9  11 6  1 2010 3 2001:1 
2008:1 
2010:1 

 Nombre 
d'agents inscrits 

 Nombre de vœux  Nombre de 
vœux intra-RAN 

 Nombre de vœux inter-RAN et ancienneté 
d'inscription 

 Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C  Cat.B Cat.C 

          nombre  année  
d'inscription 

nombre  année  
d'inscription 
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071 Saône et Loire 6 5  10 10  6 4  4 2010:3 
2011:1 

6 2011 

072 Sarthe 9 2  17 20  10 0  7 2009:1 
2010:1 
2011:5 

20 2009:10 
2010:10 

073 Savoie 15 8  25 15  19 12  6 2010:5 
2011:1 

3 2011 

074 Haute Savoie 17 8  30 15  22 8  8 2010:2 
2011:6 

7 2011 

075 Paris DRFIP 11 9  28 30  12 5  16 2010:1 
2011:15 

25 2011 

076 Seine Maritime 11 5  13 5  6 3  7 2010:4 
2011:3 

2 2009:1 
2011:1 

077 Seine et Marne 16 9  32 19  17 5  15 2008:1 
2009:2 
2010:1 
2011:11 

14 2010:4 
2011:10 

078 Yvelines 9 5  14 7  10 6  4 2011 1 2011 

079 Deux Sèvres 7 7  9 8  5 6  4 2009:2 
2011:2 

2 2007:1 
2011:1 

080 Somme 6 5  12 8  9 8  3 2010:1 
2011:2 

0  

081 Tarn 7 7  16 15  9 10  7 2010:1 
2011:6 

5 2009:3 
2011:2 

082 Tarn et Garonne 8 6  17 18  14 12  3 2010:1 
2011:2 

6 2011:6 

083 Var 12 15  18 22  13 12  5 2009:2 
2010:2 
2011:1 

10 2010:2 
2011:8 

084 Vaucluse 4 2  4 2  2 2  2 2010:1 
2011:1 

0  

085 Vendée 10 9  13 10  10 6  3 2009:1 
2011:2 

4 2003:1 
2009:1 
2011:2 

086 Vienne 9 8  18 13  10 11  8 2010:5 
2011:3 

2 2010:1 
2011:1 

087 Haute Vienne 15 7  23 20  23 15  0  5 2011 

088 Vosges 5 13  13 23  8 14  5 2011 9 2009:1 
2011:8 

089 Yonne 8 7  12 12  12 4  0  8 2010:5 
2011:3 

090 Territoire de  
Belfort 

2 3  3 11  3 11  0  0  

091 Essonne 19 12  27 29  6 8  21 2010:2 
2011:19 

21 2010:3 
2011:18 

092 Hauts de Seine 13 2  25 3  5 0  20 2010:2 
2011:18 

3 2010 

093 Seine St Denis 8 7  20 23  2 5  18 2010:9 
2011:9 

18 2010:1 
2011:17 

094 Val de Marne 5 4  9 5  8 4  1 2010 1 2010 

095 Val d'Oise 8 5  18 12  10 3  8 2011 9 2010:1 
2011:8 

101 Guadeloupe 3 2  7 2  4 0  3 2011 2 2008:1 
2011:1 

102 Guyane 2 4  2 8  2 6  0  2 2011 

103 Martinique 6 5  9 9  5 7  4 2010:1 
2011:3 

2 2010:1 
2011:1 

104 Réunion 11 15  19 44  16 18  3 2011 26 2008:3 
2010:17 
2011:6 
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RTA du 20 JANVIER 2012 
 

Règles de gestion 

 
 
 

Règles de gestion à définir 

 

 

 

 

Sur la base des conclusions des groupes de travail des 7 et 14 avril 2011 et de la 
synthèse établie sur les règles applicables en 2012, six thèmes de travail peuvent être 
retenus à l'ordre du jour des réunions techniques portant sur la définition pour 2013 des 
règles de mutations et d'affectation des agents A, B et C . 

Il est rappelé que ces règles doivent par ailleurs s'inscrire dans le cadre des 
engagements pris sur le respect des droits acquis par les agents B et C de la filière 
gestion publique inscrits sur des tableaux de mutation et du droit au retour jusqu'en 2013. 

Thème 1 : Définition harmonisée des demandes prioritaires  

 Motifs, conditions, pièces justificatives;  

 Gestion des réintégrations; 

 Quota de prioritaires; 

 Le niveau d’affectation des agents prioritaires. 

Thème 2 : Critères de classement des vœux  

 Classement des demandes pour convenance personnelle et des demandes prioritaires ; 

 Définition et calcul de la bonification pour ancienneté de la demande prioritaire.  

 

Ces deux premiers thèmes seraient à examiner en priorité dans le cadre de la définition 
des règles de mutation pour 2013. Il serait souhaitable d'y adjoindre deux thèmes 
complémentaires spécifiques aux mouvements des agents B et C de la filière gestion 
publique  : la gestion des annulations et des refus ainsi que les modalités d'examen des 
mouvements. 

Fiche IV 
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Thème 3 : les Agents à La Disposition 

 Gestion de la compensation du temps partiel; 

 Gestion des effectifs en cas de suppressions d'emplois. 

-Définition et calcul de la bonification RIF. 

Thème 4 : La gestion des mouvements 

 Définition et calendrier du mouvement complémentaire; 

 Mouvement spécifique cible. 

Thème 5 : Les équipes de renfort. 

Thème 6 : Situations diverses  

 Les informaticiens; 

 Les agents C techniques; 

 Les modalités d’affectation dans les DOM; 

 Les modalités d’affectation sur certains postes « domaines ». 

 

 

 

 

 


